
Secrétariat général aux 
affaires départementales

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

ARRÊTÉ N°52-2026-01-00048 DU 16 JANVIER 2026

portant levée de la mise en demeure pour la Société SA MORONI de respecter les 
dispositions prévues à l’article 11.2 (garanties financières et remise en état) de 

l’arrêté préfectoral du 30 avril 2009 et imposant des mesures conservatoires, sur son 
site implanté sur la commune de Perthes

La Préfète de la Haute-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’environnement, partie réglementaire et partie législative, Livre Ier Titre VIII et 
Livre V Titre Ier relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement et les articles 
L. 171-6, L. 171-7 et L. 171-8 ;

VU le Code de l’environnement, partie législative article L. 511-1 ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Régine PAM, préfète de la Haute-Marne ;

VU le décret du 25 octobre 2023 nommant M. Guillaume THIRARD, Secrétaire général de la 
préfecture de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°52-2025-07-00060 du 12 juillet 2025 portant délégation de signature à 
M. Guillaume THIRARD, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°1553 du 30 avril 2009, notamment l’article 11.2 portant prescriptions 
pour l’exploitation d’une carrière de matériaux alluvionnaires par l’entreprise SA Charles MORONI sur la 
commune de Perthes ;

VU l’Arrêté n°52-2024-06-00171 du 13 juin 2024 portant mise en demeure de respecter les 
dispositions prévues à l’article 11.2 (garanties financières et remise en état) de l’arrêté préfectoral du 
30 avril 2009 et imposant des mesures conservatoires à la SA MORONI sur la commune de Perthes ;

VU le rapport de l’Inspection des installations classées du 29 décembre 2025 suite à une visite 
d’inspection  menée  le  22  décembre  2025  sur  la  carrière  susmentionnée  exploitée  par  la  société 
SA MORONI sur le territoire de la commune de Perthes, implantée aux lieux-dits « Patis », « St Nicolas », 
« La Place Royale Sud », « Les Echats » et « Les Prés » ;
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